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aimé le Très-Honorable Charles, Baron Ate, le'déclareraetprescrir Et àttendu

yjdenham, de "Sdenharn, da'sle Comté de qeu':notreProclanation oya le, émise entcon,

Kent, et de Toronio 'en Canada, un de nos formité des dispositions du dit Acte, et' datée

Très-Honorables Conseillers Privés, 'Gou- de notre cité de Montréal, dans notre ci-devant'

verneur Général de l'Amérique 'Septentrio- frovince du Bas-Canada, le' ciqème jour de

nale Britannique, et',' Capitaine Généralet Février dans l'année de nôtre Seigneur, mil

Gouvereur en Chef'dans et sur nos"Pro- huit cent quarànte-un,il' a été déclaré que nos

vinces du Canada, de la Noùvelle Ecosse, du dites cidevant P-ovinces 'du Haut-anada

Nouveau Brunswick, et de d'Isle du Prince et du Bas-Canada, feraient, et seraient à

Edouard, et Vice-Amiral d'icelle compter 'du 'dixième jour, da ois de Fé
vrier alors présent, une séule Province, sous le

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre nom de Provine du Canada: A ces öauses,

Cité deMontréal, dans Notre dite Province Sache, que notre 'très-fidèle et bien-aimé:le

du Canda, rce Trentième jour d'Avril, Très-Honorable Charles.- 'Baron 8ydenham,

dans' l'année 'de Notro Seigneur mil huit dé s.denham, dahsl Comté de Iént etkd'

cent quarante-un, et de Notre 'Règne, la Torontoecanadanotre Gòuerneur de notre

quatrième, 'dite Provincedu :Caiada,'envertu du pouvir
r ' ' dont il c'st investi, par le dit Aëte du Parlèment,

à'déclaré, prescrit et iordnné, et parhotrepré-
TuoXAs AMiOT, sente Proclanatinoedéclare prescrit et

C erc de la Couronne en Chance ordonnè, qu'à la' fin d'élire'leusRepr•ésentants

' respetifs l'Assemblée Législative 'do notre
dite Proyince, les Cités et'Villes ciàaérès ,nom,

nées setontresectivement bbrnées et limitées
ainsi qu'il suit; c'est-à-savoir•

La Cité et Ville de Québec, à lá f lsdit(, .

omprendra toute cette partie du Comté de

RQubec, qui est renferméo dans les borne et
limites suivantes, savoir:--Commençantà'a

PitOVINCE Du gle suil de la Citadelle 'sur le pap Diàmant, et

CAAIA. D SYDENHAM. contirant-de laau nord le long de J ligne
ouest des fortifications, jusqu'à l'angle ,1le plus.

VI C T O R I, par la 6rdce de DIEU, au nord-ouest d'icles, et de 'dans une direc-

REINE du Royaume Uni de la Grande tionnord jusqu'Au milieu de la,ÎRue Saint Val-

Bretagn , ct d'Irlande, Protectrice d lier; de là à l'est, le long d'icelle, jusqu'au

la Foi, 4e. 4JC. 4c. milieu de la Rue Saint, Niolas; de là au

nord, en suivant le milieu la dit Rue men-
tionnée en dernier lieu, et continant , la

qu'elles pourront concerner; m directioi, jusqu'à la Rivière Saint

SArrr. Charles, à eaux basses; de là à l'et, pn sivant

le cours de la dite Rivière, jusquau ,ieu ,d sa
Adu ToEDUni quearAtnd Premenet 'jonction avec le fleuve Saint Laurent, etde là

d'i Raude la esan tee au sud;et au sud-ouest le lnrIg-lu di' fleuve,
d'Irande' et qatiéme anes' de ns juaqu'àlaci-devantlignò do démharcation ouest

R iègne, et. uatrime pnnées deénr l dola Cit€; de'lkaunordle long"d'qne section
rovne du intint et Actu potraéumr let do là dite 'ligne' de ' dënarbation, jusqu'au pied

Sporvine ~Gi t ' du B-Caada,il' est du'Cap ou de' Hateursy prs-duCapeBlanc;

5uenti rè ;cote'rqiiént dufaad, iYl les delà' retötirnanfèt ;suivànt~lepied dedit:Cap
statué entn'ats iosesqis'à la finélie lers en descendant; et ade'là-jusqu'au 'pieddur-Cap

Rti e notanre s toPô if, alksemblté e L'é g illes Diâmant, isàMs; dw dit anglC 'sua rde-làWCitai-
ive dea noméesdteProntiens<ées ret borlles, dellef' de manière hincluie toutV cet s@ace de

ci-après nommées 'seront censées être rn6sterrainiàitdéiirtrelè'dit flenvnSaint-Laufeêt

et linitéeddtellroie ar' ee Žou nesr ettls:dits Çays ouHutérs; et connctômme

do e notrè ~di ot ro ió ep à- Ltti-es atòd s la: confiniati dfl'lda la R ue Châmpiint et d e là

r dsus'l è htid e e û 'd'iéelen p t r ( ex& l diii t s ,d as unè ir eéti oá~ nô&d o uetjusqu au dithangîp
dads id ne ót oåis compatrdtPUid e sud'de la 'Ctadélle, étaitkiceluHleVoin tdè dé-

B Oda d'tirovincês dianôitiCah dait pat ci dessus me4tionéien remiOr lie ure
BdC d, ' le dpot, dt "
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